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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVES À LA PROPOSITION CONCERNANT LES MESURES FAVORISANT L’OFFRE DE FOURNITURE À PRIX FIXE PAR LES FOURNISSEURS DÉPOSÉE PAR SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ METROPOLITAIN DANS SA CAUSE TARIFAIRE 2004

Demande no 1 

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 3 de 143, lignes 18-21 :

« SCGM propose donc de continuer d’assumer les fonctions de facturation, de recouvrement et d’assumer les risques de mauvaises créances pour la clientèle qui désirera s’approvisionner auprès d’un fournisseur à prix fixe dans le cadre du présent service. »

page 25 de 143, lignes 2-5:

« … Pour permettre une modification de prix en cours de contrat, le distributeur devrait effectuer un règlement financier du déséquilibre afin d’apparier les consommations et les livraisons à une date donnée, ce que nous ne souhaitons pas. »

page 25 de 143, lignes 23-24, et 26-27 :

« Dans la pratique, le service offert sera légèrement différent pour les clients dont la consommation annuelle normalisée se situe entre 75 000 m3 et 1 168 000 m3.  …

… Pour les clients de ce groupe, SCGM entend autoriser le fournisseur à modifier annuellement, aux dates anniversaires, le prix facturé. »

Question 1 a) : 

Veuillez confirmer l’exactitude de notre compréhension à l’effet que SCGM assumera la facturation, le recouvrement et les risques de mauvaises créances pour tous les clients se prévalant du service proposé de fourniture à prix fixe, tant pour les clients dont la consommation annuelle normalisée est inférieure à 75 000 m3 que ceux dont la consommation annuelle normalisée se situe entre 75 000 m3 et 1 168 000 m3.

Question 1 b) : 

L’autorisation de modifier annuellement, aux dates anniversaires, le prix facturé pour les clients dont la consommation annuelle normalisée se situe entre 75 000 m3 et 1 168 000 m3 constitue-t-elle le seul élément qui le différencie du service offert aux plus petits clients ? 

Si non, quels sont les autres éléments ?

Question 1c) :

L’engagement du fournisseur de fournir la totalité des volumes consommés par le client est-il le même pour les deux catégories de clients ? 

Question 1 d) : 

Pour les clients dont la consommation annuelle normalisée se situe entre 75 000 m3 e
 1 168 000 m3, SCGM a-t-elle envisagé de permettre une modification du prix à un moment autre que la date anniversaire, par exemple lorsque le VJC change ?

Question 1 e) :

Pour ces mêmes clients, SCGM peut-elle expliquer les motivations à ne pas souhaiter un règlement du déséquilibre qui serait causé par une modification de prix en cours de contrat ?

Ce déséquilibre ne pourrait-il pas être calculé en fin d’année, au même moment où SCGM permet un changement de prix pour l’année suivante ?

Question 1 f) :

Pour les clients dont la consommation annuelle normalisée se situe entre 75 000 m3 et 1 168 000 m3, le fournisseur aura-t-il l’option d’utiliser le service de fourniture à prix fixe sans garantir le prix fixe pour les volumes consommés au-delà du volume estimé en début de contrat? 

Question 1 g) :

SCGM permet pour certains clients une modification du prix à la date anniversaire, permettant ainsi au fournisseur d’ajuster son prix pour tenir compte de l’écart entre les volumes livrés et ceux initialement prévus au contrat.  Comment SCGM prévoit-elle traiter un tel ajustement à l’expiration du contrat ?  Permettra-t-elle une treizième facturation ?

Demande no 2
Préambule : SCGM-11, Document 5, page 13 de 143, lignes 15-16 :

« … la notoriété des courtiers est très faible au Québec. »

page 17 de 143, lignes 17-18 :

« … Elle (SCGM) propose également de fournir une aide à la mise en marché au travers ses outils de communication. »

page 29 de 143, lignes 1-3 :

« Afin de faciliter le contact entre les clients qui se montreront intéressés par un prix fixe et les fournisseurs en mesure d’offrir un tel service, le distributeur propose d’agir à titre d’intermédiaire. »

Question 2 a) : 

SCGM prévoit-elle une campagne d’information particulière afin d’améliorer la notoriété des courtiers au Québec ?

Si oui, sous quelle forme ?

Question 2 b) : 

Est-ce que SCGM considère l’implication de ses représentants commerciaux comme un outil de communication ou comme intermédiaire qui pourrait être utilisé afin d’aider la mise en marché ?

Dans l’affirmative, veuillez décrire le rôle que joueraient les représentants de SCGM.

Demande no 3
Préambule : SCGM-11, Document 5, page 19 de 143, lignes 11-13 :

« SCGM confirmera au client, dans une communication écrite qui lui sera adressée : le nom du fournisseur spécifique, la date d’entrée en vigueur de l’engagement, le prix convenu et la durée de l’entente. »

page 19 de 143, lignes 16-19 :

« Le client aura donc 15 jours calendrier, calculés à partir de la mise à la poste par SCGM de cette confirmation, pour se soustraire de l’engagement qu’il a signé.  Un coupon réponse pré adressé sera prévu à cet effet et inclus avec la confirmation écrite provenant du distributeur. »

Question 3 a) : 

SVP fournir un exemple du message transmis au client ainsi que du coupon réponse l’accompagnant.

Question 3 b) : 

Qu’arrivera-t-il si la réponse du client (son annulation) parvient à SCGM après les 15 jours de réflexion ?

Demande no 4
Préambule : SCGM-11, Document 5, page 22 de 143, lignes 18-19 :

« L’inventaire du client ne subira donc plus de variation de valeur résultant d’un changement de prix. »

page 23 de 143, lignes 2-3 :

« Le solde d’ajustement d’inventaire serait récupéré sur les douze mois suivants et le compte serait mis à zéro. »

Question  4 :

Veuillez confirmer notre compréhension à l’effet que mis à part la récupération sur une période de douze mois, le cas échéant, du solde d’inventaire déterminé au moment de la migration du service de fourniture à prix variable vers le service de fourniture à prix fixe, le client ne se verra facturer que les frais de maintien des inventaires pour la durée de son entente pluriannuelle.

Demande no 5
Préambule : SCGM-11, Document 5, page 24 de 143, lignes 1-3 :

« Afin de maintenir indemne la clientèle qui continuera d’utiliser le service de fourniture à prix variable du distributeur, nous proposons de soumettre le nouveau service au suivi et à la gestion des déséquilibres volumétriques au même titre que les achats directs. »

Question 5 a) : 

Pour clarification, SCGM a-t-elle l’intention d’ajouter un texte à cet effet au tarif, sous la section 2. Fourniture – A) Service du distributeur, adaptant le texte de la section 2. Fourniture – B) Service fournit par le client, paragraphe 3.3 Déséquilibre volumétrique.

Question 5 b) : 

Dans la négative à la question 5 a), SVP décrire la méthodologie qui sera utilisée pour calculer ce déséquilibre.

Demande no 6
Préambule : SCGM-11, Document 5, page 24 de 143, lignes 17-20 :

« Dans la pratique, tout défaut de livraison d’une durée limitée sera réglé directement avec le fournisseur selon les procédures déjà établies chez le distributeur.  Si le défaut de livrer perdure, ou que le fournisseur n’est plus en mesure de respecter ses engagements envers le distributeur, le client sera retourné au service de fourniture à prix variable du distributeur.»

Question 6 a) : 

Y a-t-il une période prédéterminée permettant à SCGM de définir qu’un défaut est d’une durée limitée ou que la situation perdure ?  

Si non, comment SCGM passe-t-elle d’une situation à l’autre ?

Question 6 b) :

Dans le cas où le client retournerait au service de fourniture à prix variable avant la fin de la période contractuelle, comment se calculerait le déséquilibre ?

Demande no 7

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 33 de 143, lignes 16-17 :

« Le client qui désire s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, doit informer le distributeur par écrit au moins 30 jours à l’avance. »

Question 7 a) : 

Le texte proposé au tarif ajoute-t-il une communication additionnelle dans le processus ? De plus, si l’intention est de considérer l’avis du fournisseur, y a-t-il lieu d’ajouter cet énoncé au tarif ? 

Demande no 8

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 33 de 143, lignes 18-20 :

« De plus, le client existant qui utilise le service de fourniture de gaz naturel du distributeur, peut s’engager auprès de ce dernier dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique en autant qu’il ait utilisé le service de fourniture de gaz naturel du distributeur pour une période minimale de 12 mois. »

Question 8 a) : 

Nous comprenons que l’intention est de permettre l’accès au service à tout client éligible par son volume, et qui ne s’est pas prévalu d’un service d’achat direct, avec ou sans transfert de propriété, au cours des douze derniers mois.  Ainsi l’accès est permis aux clients qui sont devenus des clients du distributeur depuis moins de douze mois.

Si notre compréhension est correcte, aurait-il lieu de modifier le texte afin de clarifier l’intention.  Nous suggérons le texte suivant :

« De plus, le client existant qui utilise le service de fourniture de gaz naturel du distributeur, peut s’engager auprès de ce dernier dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique en autant qu’il n’ait pas souscrit à un service de fourniture fournit par le client (achat direct) au cours des douze mois précédents. »

Demande no 9

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 34 de 143, lignes 22-23 :

« Nous proposons la modification suivante à l’article 2.3 « Transposition des volumes » afin de tenir compte de la livraison non uniforme du gaz naturel : »

page 35 de 143, lignes 3-4 :

« … ou qui sont engagés auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, … »

Question 9 a) :

Veuillez indiquer en quoi le service du distributeur à prix fixe diffère du service du distributeur à prix variable en ce qui concerne la non uniformité des livraisons et le traitement de l’équilibrage.

Demande no 10

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 36 de 143, lignes 3-5 :

« … Cette solution nous semble être en mesure de répondre aux intérêts des clients, des fournisseurs et du distributeur. »

Question 10 a) :

Y a-t-il des fournisseurs ou courtiers ayant déjà confirmé, sujet à l’approbation d’un tel service par la Régie, leur intention d’offrir des prix fixes en vertu du service proposé ?

Question 10 b) :

Suite aux rencontres avec les fournisseurs et courtiers, SCGM peut-elle estimer le nombre de participants qui offriront ce service ?

Demande no 11

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 36 de 143, lignes 14-17 :

« … Si malgré la mise en place de ce programme, les besoins de stabilité et de prévisibilité de la clientèle à faible consommation n’étaient pas comblés par les fournisseurs, SCGM devra réévaluer ses propres services afin de répondre à ces besoins. »

Question 11 a) :

Suite aux discussions et au sondage auprès des fournisseurs, SCGM a-t-elle validé l’intérêt que suscite la proposition ainsi que l’intention des fournisseurs d’être actif dans ces marchés ? 

Question 11 b) : 

Le marché, (clients et fournisseurs), doit-il comprendre par cet énoncé que ceci est sa dernière chance de se développer pour la petite et moyenne clientèle, puisque SCGM indique déjà son intention de réévaluer ses propres services si la présente proposition ne satisfait pas la clientèle ?  

Question 11 c) :

Avant de conclure à son fonctionnement, SCGM envisagerait-elle d’apporter, en cours d’année, des améliorations au service proposé?

Demande no 12 :

Préambule : SCGM-11, Document 5, Annexe 7, page 3 de 3, lignes 7-9 :

« … Toute offre du fournisseur ou contrat doit clairement mentionner …les modalités de renouvellement… »

Question 12 a) :

Au terme des ententes initiales, le fournisseur pourra-t-il prolonger ou renouveler les ententes sans refaire le processus d’évaluation initial (vérification d’éligibilité, etc.) ?  

Question 12 b) :

Le client aura-t-il à nouveau une période de réflexion, même si le processus ne lui est plus inconnu ?

Dans l’affirmative, la période de réflexion du client sera-t-elle la même que pour un nouveau client ?

Demande no 13 :

Préambule : SCGM-11, Document 5, page 34 de 143, lignes 16-18 :

« Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique ne se voit pas facturer le prix du gaz de compression distinctement celui-ci étant inclus dans le prix fixe. »

Question 13 a) :

Veuillez confirmer notre compréhension à l’effet que, mis à part la récupération sur une période de douze mois, le cas échéant, du solde d’inventaire pour le gaz de compression déterminé au moment de la migration du service de fourniture à prix variable vers le service de fourniture à prix fixe, le client ne se verra facturer aucun autre frais lié à l’inventaire (quant au maintien ou à la variation du prix).

Dans l’affirmative, y aurait-il lieu de clarifier par l’ajout suivant au texte proposé : 

« Le calcul des frais de maintien de l’inventaire du gaz de compression sont également compris dans le calcul de l’inventaire de la fourniture. »
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